
Pour en savoir plus !

Protection respiratoire

Contaminants chimiques
et biologiques

La formation de deux jours consécutifs 
s’adresse aux centres hospitaliers (CH) qui 
se préoccupent de l’exposition aux produits 
chimiques et aux risques biologiques.

Elle vise les conseillers en prévention, les 
responsables du PPR et les responsables de 
la prévention des infections.

La formation d’une journée est adaptée 
aux établissements qui utilisent peu de produits 
chimiques, tels les CLSC et les centres d’héber­
gement et de soins de longue durée (CHSLD).

Cette formation d’une journée s’adresse 
aux établissements qui se préparent à la pandé­
mie d'influenza. 

Elle vise les conseillers en prévention, les 
responsables du PPR, les responsables de la 
prévention des infections, de même que les 
futurs ajusteurs d’APR.

>	 Développer, mettre en place et évaluer un programme de protection respiratoire (PPR).

>	 Sélectionner les appareils de protection respiratoire (APR).

>	 Effectuer les essais d’ajustement qualitatifS et former des personnes pour les réaliser.

>	 Former les travailleurs à l’utilisation et à l’entretien des APR.

Protection respiratoire /
pandémie d'influenza

Contaminants biologiques

	 Communiquez avec un conseiller :
	S ylvie Bédard, Rafat Massad, Angélique Metra
	 (tél. : 514 253-6871 ou 1 800 361-4528).

Sur Internet : www.asstsas.qc.ca
Consultez le dossier thématique Protection respiratoire.
Pour connaître les dates et les coûts des formations, visitez la section Formation.
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